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Présidence de M. Daniel Senesael, président.

– L’heure des questions et interpellations com-
mence à 13 h 30.

M. le président. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Questions orales (Article 78 du règle-
ment)

1.1 Question de Mme Christine Servaes à
M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de
la Fonction publique, relative au « suivi des
grands prématurés »

Mme Christine Servaes (cdH). – Le 11 octobre
dernier, avait lieu la soirée de clôture de l’opéra-
tion Cap 48. À cette occasion était présenté le pro-
jet « Prématurité » de l’asbl. À la suite de cette
émission et du reportage consacré à la prématu-
rité, je souhaiterais faire le bilan des actions me-
nées en Communauté française pour le suivi des
enfants nés prématurément et le dépistage précoce
de handicaps chez ces enfants.

Le projet « Prématurité » de Cap 48 a été lancé
le 1er mai 2008. Depuis, plus de 770 grands pré-
maturés, nés avant 32 semaines de grossesse, béné-
ficient d’un suivi adapté consistant en sept consul-
tations médicales et sept consultations paramédi-
cales gratuites jusqu’à l’âge de sept ans.

Je tiens à souligner l’intérêt de ce projet très
prometteur. Il apporte un soutien important à ces
enfants et à leurs parents. La prématurité est une
cause importante de handicap chez l’enfant et un
suivi adéquat peut diminuer le taux de handi-
cap. Diverses études ont montré que le risque de
troubles moteurs ou cognitifs augmente avec la
prématurité. Ainsi, les enfants nés à 25 semaines
ont un taux de handicap se situant entre 30 et
50 % ; entre 27 et 30 semaines, il passe de 10 à
30 % et à 32 semaines, il baisse entre 6 et 8 %.
Une prise en charge précoce des grands prématu-
rés permet de limiter l’impact du handicap et faci-
lite les progrès des enfants.

Le gouvernement de la Communauté fran-
çaise soutient financièrement cette opération de-
puis 2008. De son côté, l’ONE accorde une atten-
tion particulière à ce suivi, comme en atteste son
mémorandum de 2009. De plus, ce point figure à
l’article 22 de son contrat de gestion : la participa-
tion de l’ONE est garantie jusqu’en 2012.

Ce projet est essentiel et très positif mais, mal-
heureusement, sur le terrain, il semble que cer-

taines familles ne seraient pas assez informées de
l’offre de suivi médical. Certains enfants échappe-
raient au suivi, d’autres ne bénéficieraient pas des
consultations médicales gratuites (ophtalmologie,
ORL, etc.), par manque d’information sur les pra-
ticiens participant au programme et sur les rendez-
vous « clés » du projet. Ce manque de participa-
tion aux consultations médicales a par ailleurs un
impact sur la quantité de données scientifiques ré-
coltées pour la recherche-action parallèle au suivi
médical.

Monsieur le ministre, un an après le lancement
de ce projet, y a-t-il déjà une première évaluation ?

Quel est le rôle de l’ONE dans ce projet ? Un
suivi particulier de cet organisme est-il prévu ?

Qu’en est-il exactement de l’information don-
née aux familles participantes ? Ont-elles reçu
un calendrier des rendez-vous « clés » du pro-
gramme ? Une liste de praticiens participant au
projet leur a-t-elle été fournie ?

Ce projet « Prématurité » prévoit une récolte
de données sur la grande prématurité, qui ser-
vira de base à une recherche-action. Pourriez-vous
me donner des précisions sur ce deuxième volet
du projet « Prématurité » ? Les données sont-elles
déjà collectées ? Si oui, jusqu’à quelle échéance ?

À titre d’information, je vous transmets le do-
cument remis aux parents d’enfants prématurés.
Personnellement, je ne le trouve pas suffisamment
complet.

M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonc-
tion publique. – Cette question me permet de re-
venir sur un des sujets importants traités lors de la
soirée Cap 48 à laquelle, retenu en conclave bud-
gétaire, je n’ai pu me rendre. Je prends connais-
sance de la fiche de renseignements que vous
m’avez transmise. Je ne manquerai pas de la faire
analyser par mon cabinet.

Les quatre objectifs de la recherche-action de
Cap 48 concernant le dépistage et le suivi des
grands prématurés sont : renforcer les soins et
activités de suivi médical et paramédical des en-
fants grands prématurés et de leur famille ; valider
un protocole de suivi permettant de dépister pré-
cocement les handicaps moteurs, cognitifs, com-
portementaux, affectifs, épileptiques et sensoriels
des enfants nés grandement prématurés ou dysma-
tures, et permettant d’évaluer la qualité de prise en
charge des handicaps ainsi identifiés ; favoriser la
création d’équipes multidisciplinaires et renforcer
les équipes existantes spécialisées dans le dépistage
et le suivi des enfants grands prématurés ; appor-
ter les éléments pouvant aboutir à un financement
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récurrent du suivi des grands prématurés par les
pouvoirs publics.

Les enfants concernés sont des prématurés nés
à ou avant 32 semaines de grossesse, ou de poids
égal ou inférieur à 1 500 grammes. Le nombre,
malheureusement en augmentation, de ces enfants
est estimé à environ 500 par an en Communauté
française. Le rapport de la banque de données
médico-sociales de l’ONE indique qu’en 1994 il y
avait 342 naissances d’enfants de moins de 1 600
grammes ; ce nombre atteint 437 en 2007. Il est
démontré, vous le mentionnez très justement, que
le taux de handicap augmente avec la prématurité.

Par ailleurs, une naissance prématurée plonge
la famille dans un univers d’angoisse, voire de
traumatisme. La question de la qualité de vie de
ces enfants, de leur famille et de l’élaboration de
programmes d’intervention efficaces méritait donc
d’être posée.

L’opération en cours s’inscrit dans la conti-
nuité d’une recherche-action menée entre 2002 et
2004 par l’ONE, le fonds Houtman et les univer-
sités francophones du pays.

Pour toutes ces raisons, malgré la situation
budgétaire que nous traversons, j’ai estimé impor-
tant de poursuivre le soutien financier apporté à
Cap 48 pour le suivi des grands prématurés, même
si, effectivement, des difficultés sont survenues.

Ainsi, l’avis favorable du comité d’éthique de
l’hôpital Érasme, le comité coordinateur, après
consultation des comités d’éthique des onze hô-
pitaux participants, a été rendu à la mi-2009. Ce
n’est donc qu’à partir de juillet 2009 que les fa-
milles ont pu recevoir un document complet rela-
tif au suivi de la santé du grand prématuré. Les
familles avaient cependant été informées dès le dé-
part, en mai 2008, du calendrier des examens. De
plus, le rendez-vous suivant est donné systémati-
quement lors de chaque visite. De la même ma-
nière, l’asbl Cap 48 a reçu l’accord des comités
d’éthique sur la récolte de données en juillet 2009.
Actuellement le logiciel destiné à l’encodage est en
cours de finalisation. Entre-temps, des agents des
hôpitaux assurent le recueil des données sur pa-
pier.

Dès que le logiciel sera prêt, les données seront
encodées de manière à compléter les informations
existantes. Ce travail demande une collaboration
importante, notamment avec des institutions fédé-
rales.

La recherche-action a comme objectif le suivi
des enfants et la récolte des données jusqu’à leurs
sept ans. C’est à l’ONE d’attirer l’attention des pa-
rents sur l’importance de garantir le suivi régulier

de leur enfant prématuré par un centre agréé, de
les motiver à se rendre aux rendez-vous ainsi que
de leur rappeler de se munir du carnet de santé
afin de faciliter la communication entre les diffé-
rents médecins et paramédicaux.

Les travailleurs médico-sociaux (TMS) de
l’ONE ont comme mission de tenter de récupérer
les drops out, c’est-à-dire de contacter les parents
des enfants qui ne sont pas présentés au rendez-
vous. Bien sûr, seuls sont concernés ceux qui ont
accepté un suivi par l’Office à la maternité ou
en cours de vie de l’enfant. Ce suivi ne peut leur
être imposé. La législation prévoit en effet qu’il
s’agit d’un service proposé et non imposé. En pra-
tique, le travailleur médico-social du centre néona-
tal contacte son collègue de terrain qui s’informe
des raisons de l’abandon et tente de motiver les
parents à continuer le suivi.

Concrètement, les travailleurs médico-sociaux
de liaison ou de néonatologie, présents dans toutes
les maternités, répertorient les enfants grands pré-
maturés et communiquent une fiche de liaison
à leurs confrères du secteur. Dans la mesure du
possible, les TMS rencontrent l’équipe de néo-
natologie. Ils effectuent une visite à domicile au
moins dans les familles d’enfants grands prématu-
rés avant leur sortie de l’hôpital.

Lorsqu’un enfant ne respecte pas le calendrier
des examens prévus à l’hôpital, celui-ci en informe
le TMS de liaison ou de néonatologie qui trans-
met l’information à son collègue de secteur, lequel
prend contact avec la famille dans l’intention de
l’inciter à respecter le suivi médical préétabli.

Depuis le début de l’opération en mai 2008
et jusqu’en août 2009, 771 enfants affichant un
poids de naissance inférieur à 1 500 grammes sont
entrés dans le protocole. Ce chiffre est satisfaisant
proportionnellement au nombre d’enfants concer-
nés.

En matière d’évaluation, un rapport annuel a
été élaboré pour l’année 2008 par les responsables
du projet au sein de l’asbl Cap 48. Pour l’année
2009, ce rapport sera rédigé début 2010, ce qui
donnera l’occasion d’évaluer les données de cette
deuxième année.

Tels sont les éléments les plus précis dont je
dispose, tenant compte du fait que l’on doit encore
procéder à l’analyse de fond du questionnaire.

Mme Christine Servaes (cdH). – Monsieur le
ministre, je vous remercie pour l’intérêt que vous
portez à ce projet. Je voudrais attirer votre atten-
tion sur le fait que les informations données aux
parents se révèlent parfois incomplètes. Je pense
notamment aux rendez-vous essentiels qui n’ap-
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paraissent pas sur la feuille dont je vous ai remis
un exemplaire ni sur celle des médecins qui parti-
cipent au programme.

J’aimerais si possible avoir une copie des do-
cuments que l’ONE remet aux parents.

1.2 Question de Mme Florence Reuter à
M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la
Fonction publique, relative au « projet d’ex-
tension de la crèche La Ribambelle à Otti-
gnies »

Mme Florence Reuter (MR). – La crèche
La Ribambelle à Ottignies a la particularité
d’avoir des plages horaires larges. Elle ouvre en
effet ses portes entre 6 h 30 et 21 h 15. C’est
un avantage considérable pour le personnel de
la clinique Saint-Pierre et du Centre Lennox. Les
infirmières sont soulagées de pouvoir y confier
leurs enfants. L’unique problème est le manque
de places. Lors du dernier comité d’admission, on
a dénombré vingt-huit demandes pour seulement
trois places disponibles.

Un projet d’agrandissement a été lancé en
2006. Les plans d’architecte sont réalisés. Un ac-
cord financier relatif aux travaux avait été trouvé
avec la clinique et une demande de subsides avait
été entrée à l’ONE pour engager du personnel sup-
plémentaire. L’Office a refusé cette demande car
les travaux n’étaient pas achevés. Suite à cela, la
clinique s’est retirée du projet.

Seule cette crèche propose une telle plage ho-
raire dans cette région. Le manque de places a
pour conséquence immédiate la diminution du
temps de travail, ou même l’arrêt total, de cer-
taines infirmières de la clinique Saint-Pierre qui
doivent garder leurs enfants. Or cette clinique
manque déjà cruellement de personnel de soins. Je
me fais ici la porte-parole d’une mère, infirmière,
qui a écrit à votre prédécesseur et à vous-même
sans recevoir aucune réponse.

Avez-vous connaissance du projet d’extension
de la crèche La Ribambelle ? Quelles sont les rai-
sons du refus de l’ONE d’accorder les subsides ?
Quelles solutions existent pour les mères infir-
mières qui doivent abandonner leur travail faute
de place d’accueil ?

M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonc-
tion publique. – L’objectif du gouvernement est
d’ouvrir un maximum de places d’accueil malgré
la situation budgétaire. C’est essentiel pour les en-
fants, pour les parents et pour la conciliation entre

les vies familiale et professionnelle.

Pour votre dossier, l’ONE m’indique avoir
subventionné partiellement le projet introduit par
le pouvoir organisateur de la crèche La Ribam-
belle dans le cadre d’une programmation avec effet
le 30 août 2005.

La raison du subventionnement partiel pro-
vient du fait que le projet devait se réaliser en deux
phases. La date d’ouverture étant un des trois cri-
tères de classement des projets recevables, ce dos-
sier a reçu deux « dates d’opérationnalité » dif-
férentes et, par conséquent, deux cotations diffé-
rentes. La seconde phase n’a pas été retenue par
l’ONE car elle dépassait le quota attribué à la su-
brégion dans le contrat de gestion. Cela découle
de la volonté de la Communauté de rééquilibrer
le taux de couverture de places d’accueil entre les
subrégions.

Ce projet a ensuite été réintroduit dans le
cadre de la programmation 2006-2007. Sur la
base des critères du contrat de gestion, il a été
classé quinzième sur dix-sept projets et n’a donc
pas été retenu. Par ailleurs, l’Office me précise que
le projet n’a par contre – et j’ignore pourquoi –
pas été introduit dans le cadre de la programma-
tion 2008-2010.

Comme vous le soulignez vous-même, la
crèche La Ribambelle « constitue un avantage
pour le personnel de la clinique Saint-Pierre et du
centre Lennox ». Une piste consisterait à créer un
projet Sema (Synergie entre employeurs et milieux
d’accueil) qui compte peut-être moins de postu-
lants.

Sinon, la déclaration de politique commu-
nautaire prévoit que le gouvernement dévelop-
pera l’accueil en dehors des heures habituelles
(accueil dit « flexible »). La flexibilité fera donc
l’objet d’une attention particulière, mais il fau-
dra attendre la nouvelle programmation. Deux
solutions sont donc envisageables : par le biais
soit d’une nouvelle programmation, soit du pro-
gramme Sema.

C’est évidemment un des chantiers sur lesquels
je continuerai à travailler malgré le contexte bud-
gétaire difficile.

Mme Florence Reuter (MR). – Je suis contente
de vous entendre dire qu’il faudra sans doute
répartir différemment les places en fonction des
sous-régions. Le Brabant wallon est aussi un cas
particulier puisque le nombre de demandes de
places d’accueil est très important par rapport à
l’offre, même si le taux de couverture s’élève à
38 %, ce qui est un bon pourcentage par rapport
à d’autres régions. J’espère que vous nous présen-



CRIc No15-Enf.3 (2009-2010) ( 6 )

terez prochainement des projets concrets de répar-
tition.

D’après mes informations, il n’y a pas eu de
nouvelle demande de programmation, mais bien
d’une augmentation de la capacité de la crèche.

M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonc-
tion publique. – Pour l’ONE, cela revient au
même.

Mme Florence Reuter (MR). – Voyant que
l’ONE ne suivait pas en 2006, la crèche a retiré
son offre pour les travaux et donc plus personne
ne bouge, il ne se passe plus rien. Mais en l’oc-
currence, il s’agit d’un cas particulier sur lequel il
faudrait se pencher.

Jusqu’à présent, le plan Sema n’a pas été très
efficace. S’il y a très peu de demandeurs, c’est
parce que ce plan oblige les entreprises à ne ré-
server que 50 % des places d’accueil pour leur
personnel. C’est un des problèmes que connaît la
crèche La Ribambelle dont le but est d’accueillir
un maximum d’enfants dont les mères, notam-
ment celles qui sont infirmières, ont des horaires
atypiques. Si, comme le prévoit le plan Sema, la
crèche attribue la moitié de ses places à l’extérieur,
le problème restera le même : il manquera toujours
de places pour ces mères. Il serait donc judicieux
de réfléchir à la possibilité de réserver la crèche au
seul personnel hospitalier. Cela lui simplifierait la
vie.

1.3 Question de Mme Florence Reuter à
M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la
Fonction publique, relative à « l’intervention
‘accueil’ »

Mme Florence Reuter (MR). – L’intervention
« accueil » a été instaurée par un arrêté du gou-
vernement du 21 novembre 2008. La mesure a été
annoncée à l’époque avec grand bruit par votre
prédécesseur. Il s’agit d’une aide directe aux pa-
rents disposant de bas et moyens salaires ou dont
plusieurs enfants fréquentent en même temps des
milieux d’accueil.

En 2008, de nombreuses voix, dont celles
de responsables de l’ONE, se sont élevées contre
l’opportunité de cette mesure dont le budget –
cinq millions d’euros – aurait pu être utilisé pour
la création de nouveaux milieux d’accueil.

Considérée comme un cadeau électoral, on
croyait que cette mesure était ponctuelle. Or elle
a été pérennisée par l’insertion de l’article 85quin-
quies de l’arrêté Milac portant réglementation gé-

nérale des milieux d’accueil. On y précise en effet
qu’« à partir de 2010, l’Office verse l’intervention
accueil en fonction du nombre de demandes reçues
et du budget disponible sans que l’intervention ac-
cueil puisse être inférieure à 80 % des montants
fixés conformément aux articles 85ter et 85qua-
ter ».

Monsieur le ministre, je suis la première à
encourager les mesures qui augmentent le pou-
voir d’achat. Mais je m’interroge sur le rapport
coût/efficacité de l’intervention « accueil ». Je rap-
pelle qu’elle coûte cinq millions d’euros par an,
que dix personnes ont été engagées par l’ONE ex-
clusivement pour s’en occuper et que le travail
administratif qu’elle génère est considérable. En
outre, le conseil d’avis de l’ONE s’était prononcé
contre cette intervention.

Le budget actuel permet-il de poursuivre le fi-
nancement de la mesure ? Ne serait-il pas plus ju-
dicieux de favoriser l’augmentation du nombre de
places d’accueil ? Évidemment, si nous pouvions
faire les deux, ce serait encore mieux.

M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonc-
tion publique. – Cette mesure a en effet été prise
par le précédent gouvernement afin d’augmenter le
pouvoir d’achat des parents dans un contexte de
crise économique. Néanmoins, certains ministres
envisageaient déjà sa pérennisation. Étant donné
la situation actuelle et les contraintes budgétaires,
je saisirai la perche que vous me tendez pour dire
qu’il faut peut-être revoir la question.

Je tiens néanmoins à relativiser vos pro-
pos. Seul un pour-cent des cinq millions d’euros
va à l’Office pour le travail administratif, soit
50 000 euros. C’est assez normal pour ce type de
mesure.

Ceci dit, la question des priorités est pertinente
et une évaluation de la mesure aura lieu dans les
mois qui viennent.

Mme Florence Reuter (MR). – Je suis ra-
vie d’entendre qu’une évaluation est prévue. Je
suis évidemment favorable à une augmentation du
pouvoir d’achat des parents. Mais, à partir du mo-
ment où il y a un manque de places et où la situa-
tion budgétaire empêche d’en ouvrir de nouvelles,
il faut savoir où est la priorité.

Vous dites que seul un pour-cent du budget est
consacré aux frais administratifs. Cela comprend-
il les frais de salaires du personnel engagé ?

M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonc-
tion publique. – Je n’ai pas parlé de frais adminis-
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tratifs, j’ai dit que sur les cinq millions d’euros, un
pour-cent était consacré au travail administratif.

Mme Florence Reuter (MR). – Cela paraît en
effet raisonnable comme montant. Cependant, je
m’interroge toujours sur la pertinence d’engager
tant d’argent pour une mesure dont les avantages
financiers pour les parents qui en bénéficient ne
sont pas énormes tandis que des familles attendent
toujours la création de nouvelles places.

1.4 Question de Mme Florence Reuter à
M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la
Fonction publique, relative au « pouvoir des
coordinateurs ONE »

Mme Florence Reuter (MR). – Le manque
d’objectivité de certains coordinateurs ONE et
parfois des abus de pouvoir sont régulièrement
mis en avant par les responsables de maisons d’en-
fants, milieux d’accueil non subventionnés. Le co-
ordinateur a souvent tous pouvoirs et les menaces
de fermeture semblent fréquentes auprès des direc-
teurs de maisons d’enfants qui oseraient contes-
ter l’une de ses décisions. Or le coordinateur est
le principal interlocuteur des maisons d’enfants.
Je ne me réfère pas ici à un cas particulier. C’est
un constat qui ressort de rencontres, colloques et
autres conférences données sur l’accueil en Com-
munauté française.

Au-delà de ces témoignages, certaines déci-
sions laissent perplexe. J’ai pris connaissance d’un
courrier de refus d’augmentation de capacité pour
une maison d’enfants alors que les travaux avaient
été organisés et contrôlés par le coordinateur ac-
cueil. Pourtant cette maison d’enfants s’est vu si-
gnifier un refus d’augmentation de capacité mo-
tivé en ces termes : « La jeunesse de l’équipe, son
instabilité et les difficultés de la direction à assu-
rer ses missions n’ont pas permis de travailler les
pratiques professionnelles dans le sens d’une aug-
mentation de capacité. »

Monsieur le ministre, je m’interroge sur les
arguments avancés par le comité subrégional de
l’ONE qui me paraissent très subjectifs. Si l’équipe
fonctionne bien avec un certain nombre d’enfants,
je ne vois pas pourquoi elle serait incapable d’en
prendre d’autres en charge dès lors que les normes
d’encadrement sont respectées.

Il arrive bien souvent qu’un problème de
communication entre le coordinateur et les mai-
sons d’enfants mène à des situations extrêmement
conflictuelles. Or, je le répète, le coordinateur a
tous pouvoirs et il n’existe d’autre possibilité que

le recours administratif devant le conseil d’admi-
nistration de l’ONE.

Ne serait-il pas, dès lors, nécessaire d’assu-
rer l’objectivité des décisions, en instaurant par
exemple un comité de médiation, organe indépen-
dant qui pourrait, en cas de conflit, réunir les par-
ties ? Sur le terrain, des refus sont parfois sim-
plement dus à une mauvaise entente entre le co-
ordinateur et le directeur de la maison d’enfants
alors que les normes sont respectées. À partir du
moment où le personnel encadrant a les qualifi-
cations requises et que les normes d’encadrement
sont respectées, je ne vois pas pourquoi un argu-
ment comme la jeunesse de l’équipe peut être in-
voqué.

M. Jean-Marc Nollet, vice-président et mi-
nistre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonc-
tion publique. – Je voudrais d’abord apporter une
petite précision concernant la question précédente.
Il y a effectivement eu des frais de personnel sup-
plémentaires, mais l’ONE les a prélevés sur sa do-
tation et non sur les cinq millions complémen-
taires.

Je reviens à votre question sur le pouvoir des
coordinateurs ONE. L’une des missions décrétales
de l’ONE est, je cite, « d’assurer un accompagne-
ment en aide et conseil des institutions et services
et exercer sur eux un contrôle ». Parallèlement à
l’adoption de cette mesure par décret en 2002, les
inspecteurs de l’ONE sont devenus des coordina-
teurs accueil. Leur rôle ne se limite pas à l’ins-
pection. Afin d’accompagner notamment les mai-
sons d’enfants dans leurs démarches et réflexions,
l’ONE charge ses coordinateurs d’y promouvoir
des pratiques d’accueil de qualité, dans le respect
des réglementations et des missions qui lui sont
confiées.

(Mme Servaes, vice-présidente, prend la prési-
dence)

Parmi ces règlements, il y a l’arrêté du 27 fé-
vrier 2003, portant réglementation générale des
milieux d’accueil et l’arrêté du 17 décembre 2003
fixant le code de qualité de l’accueil. C’est essen-
tiellement sur la base de ces deux arrêtés que tout
milieu d’accueil doit rédiger un projet et s’inscrire
dans une dynamique d’amélioration de la qualité
de l’accueil, et que se fonde le travail des coordi-
nateurs.

Ce travail doit être constructif et tenir compte
le mieux possible des contraintes des uns et des
autres. Un texte de loi ne peut pas tout définir,
surtout en matière de petite enfance. Il va dès lors
de soi que des problèmes se posent parfois. Dans
ce cas, les coordinateurs en informent l’équipe du
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milieu d’accueil en toute transparence et, le plus
souvent, en collaboration avec les conseillers pé-
dagogiques.

Il faut rappeler que les coordinateurs ont une
responsabilité quant aux conditions d’accueil et
sont interrogés lors de tout accident. Il s’agit d’un
regard extérieur nécessaire. Signalons aussi qu’ils
peuvent rendre différents avis au sein de l’Office.

J’ai questionné l’ONE à propos de l’exemple
que vous mentionnez. Je vais vous lire un extrait
de la réponse. J’attire votre attention sur le style
particulier en usage dans ce genre de document :
« Les motivations avancées par le comité subré-
gional montrent la nécessité, pour la maison d’en-
fants concernée, d’améliorer ses pratiques profes-
sionnelles et de stabiliser son équipe. Le refus
d’augmentation de capacité d’accueil vient confir-
mer des constats déjà portés à la connaissance du
milieu d’accueil, préalablement à sa demande. Il
ne s’agit donc pas simplement de respecter des
normes d’infrastructure ou d’encadrement mais
d’œuvrer à la qualité de l’accueil. »

L’ONE ajoute que « les ateliers mobilisant les
maisons d’enfants dans chaque subrégion, à l’ini-
tiative des coordinateurs accueil et des conseillers
pédagogiques, autour des brochures repères pour
des pratiques d’accueil de qualité et du code de
qualité en vue de soutenir l’élaboration ou l’ajus-
tement du projet d’accueil, ont rencontré un vif
succès. Cela témoigne, d’une part, de la motiva-
tion des maisons d’enfants à améliorer la qua-
lité de leur accueil et, d’autre part, du partenariat
constructif qu’elles ont construit avec les coordi-
nateurs accueil. »

Le conseil d’administration de l’ONE peut, et
l’a d’ailleurs déjà fait, accueillir un recours intro-
duit par un milieu d’accueil. Dans ce cas de figure,
la réglementation prévoit que le pouvoir organi-
sateur peut exposer oralement ses arguments. Un
deuxième niveau de dialogue est ainsi possible.

Je ne doute pas que la question que vous sou-
levez sera abordée lors des travaux de la table
ronde qui se tiendra prochainement avec les mai-
sons d’enfants. J’y veillerai et j’analyserai avec at-
tention toute proposition.

Mme Florence Reuter (MR). – Lors de cette
table ronde, j’imagine que vous envisagerez la
mise en place d’un comité de médiation indépen-
dant.

Dans le cas où le coordinateur estime que
l’équipe de la maison d’enfants n’est pas suffisam-
ment stable, pourquoi l’encourager à entreprendre
des travaux qui engendreront des frais importants
et amputeront leur budget, pour finalement ne pas

accepter l’augmentation de capacité ?

Le cas particulier que vous évoquez est sans
doute le même que celui auquel je me réfère et
qui se retrouve dans le courrier de l’ONE. Devant
un problème de qualité, il faut le régler et trouver
des solutions. Mais laisser une maison d’enfants
s’endetter pour ensuite lui refuser le droit d’ou-
vrir ses portes pose un réel problème, surtout vu
le manque de places disponibles en Communauté
française.

Mme la présidente. – Voilà qui clôt l’heure des
questions et interpellations.

– L’heure des questions et interpellations se
termine à 14 h 10.


